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LA COUR : Attendu que, par jugement du 30 juin 1999, le tribunal de grande instance de 

Ouagadougou (Burkina Faso), la société française Delmas export a été condamnée, après 

compensation, à payer diverses sommes à "l'entreprise burkinabé O. X..." ; que, statuant sur 

renvoi après cassation (Civ. 1re, 8 juin 2004, B. I n° 161), le président du tribunal de grande 

instance de Toulouse a rejeté la demande d'exequatur de cette décision comme étant contraire à 

l'ordre public international ; 

  

Sur le pourvoi incident, qui est préalable et recevable : 

Attendu que la société Delmas export fait grief à l'ordonnance attaquée d'avoir écarté le 

privilège de juridiction qu'elle avait invoqué, alors, selon le moyen : 

1 / qu'en se bornant à relever que la société Delmas export s'était défendue au fond devant les 

juridictions burkinabé et avait demandé des délais de paiement sans se prévaloir du privilège de 

juridiction qu'elle n'avait invoqué que dans le cadre de l'appel du jugement faisant droit à son 

recours en révision du jugement rendu le 30 juin 1999 par le tribunal de grande instance de 

Ouagadougou la condamnant à payer une certaine somme d'argent à l'entreprise O. X..., et qu'elle 

n'avait pas non plus sollicité le bénéfice du privilège devant le juge saisi de la demande 

d'exequatur en France de ce jugement, le président du tribunal qui, bien qu'il y ait été invité, ne 

s'est pas expliqué sur la circonstance que, s'étant trouvée défenderesse à la demande 

reconventionnelle en paiement formulée par l'entreprise O. X... et accueillie par le jugement du 

30 juin 1999, c'est pour défendre les actifs qu'elle possède au Burkina Faso que la société 

Delmas export a formé la demande tendant, à la faveur d'une instance distincte, à obtenir des 

délais de paiement et le recours en révision de ce même jugement, ces deux procédures ne 

pouvant, par hypothèse, qu'être engagées devant les juridictions burkinabé, a privé sa décision 

de base légale au regard de l'article 15 du Code civil, ensemble l'article 36 de l'accord de 

coopération judiciaire du 24 avril 1961 liant la France au Burkina Faso ; 

2 / qu'en ne répondant pas aux conclusions de la société Delmas export faisant valoir que, 

devant le tribunal de grande instance de Ouagadougou ayant à statuer au fond sur la demande 

reconventionnelle de l'entreprise O. X..., elle avait dénié tout effet en France de l'ordonnance de 

référé du 18 février 1999 ayant désigné un expert, le président du tribunal a privé sa décision de 

motifs et violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

  

3 / qu'en s'interrogeant uniquement sur les moyens soulevés par la société Delmas export 

devant le juge de l'exequatur de Bordeaux pour affirmer qu'elle aurait renoncé au bénéfice du 



privilège de juridiction, sans prendre en considération le fait que c'est la même instance qui se 

poursuivait devant lui, le président du tribunal de grande instance de Toulouse a violé l'article 

15 du Code civil, ensemble les articles 36 de l'accord de coopération judiciaire du 24 avril 1961 

liant la France et le Burkina Faso, 625 et 631 du nouveau Code de procédure civile ; 

Mais attendu que le juge de l'exequatur ayant relevé que la société Delmas Export avait conclu à 

de nombreuses reprises en qualité de défenderesse reconventionnelle dans l'instance qu'elle 

avait intentée à l'encontre de M. X... sans invoquer même tacitement le privilège de juridiction, a, 

par ce seul motif, pu en déduire que ce comportement caractérisait une manifestation non 

équivoque de volonté de renoncer à ce privilège, peu important l'attitude procédurale adoptée 

lors des instances en exequatur ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

Mais sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal : 

Vu les articles 36 et 39 de l'accord de coopération en matière de justice entre la République 

française et la République de Haute-Volta du 24 avril 1961, ensemble les principes qui 

gouvernent les conflits de juridiction ; 

Attendu que le juge chargé de l'exequatur d'une décision rendue par une juridiction étrangère 

doit vérifier, par référence à l'ensemble de la procédure suivie à l'étranger, si la décision ne 

contient rien de contraire à l'ordre public international de procédure ; 

Attendu que pour rejeter la demande d'exequatur du jugement rendu le 30 juin 1999 par le 

tribunal de grande instance de Ouagadougou condamnant la société Delmas export à payer 

diverses sommes d'argent à M. X..., l'ordonnance attaquée retient que, pour fixer le montant de la 

condamnation, cette décision se fonde sur les conclusions d'un expert lié par un contrat 

d'assistance comptable et fiscal à M. X..., que cet élément caractérise le défaut objectif 

d'indépendance et, par là même, la partialité de cet expert, de sorte que l'exigence d'un procès 

équitable au sens de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme, qui fait 

partie de l'ordre procédural public français, n'a pas été respectée ; 

  

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il avait constaté que la société Delmas export avait exercé 

dans l'Etat d'origine tous les recours contre cette décision et que le recours en révision fondé sur 

le défaut d'impartialité de l'expert avait pu être examiné par le juge étranger conformément aux 

règles de procédure de l'Etat d'origine, de sorte que, sauf à procéder à une révision de la 

décision étrangère, ce qui est interdit, le juge de l'exequatur a violé le texte et les principes 

susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'ordonnance rendue le 28 octobre 2004, entre 

les parties, par le président du tribunal de grande instance de Toulouse ; 

Vu l'article 627, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

ORDONNE l'exequatur du jugement rendu le 30 juin 1999 par le tribunal de grande instance de 

Ouagadougou ; 



Condamne la société Delmas export aux dépens des instances suivies devant les juges de 

l'exequatur des tribunaux de grande instance de Bordeaux et de Toulouse et devant la cour 

d'appel de Bordeaux ; 

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, condamne la société Delmas export à 

payer à M. X... la somme de 2 000 euros ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'ordonnance cassée ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, Première chambre civile, et prononcé par le premier 

président en son audience publique du trente et un janvier deux mille six. 

  

 


